
 
 

TDR de recrutement d’un. e consultant.e en plaidoyer VIH et Droits 
Humains 

Association : Association Tunisienne de la Santé de la Reproduction (ATSR) 

L’Association Tunisienne de la Santé de la Reproduction (ATSR), créée en 1968, est une 
association de volontaires à but non lucratif œuvrant dans le domaine de la santé sexuelle et 
reproductive (SSR) et promouvant les droits associés à travers un partenariat multisectoriel pour 
réaliser les engagements globaux. Elle offre et facilite l’accès à l’information et aux services 
SSR de qualité et centrés sur la personne, ainsi qu’à l’éducation sexuelle complète des jeunes 
dans toute leur diversité, en favorisant l’innovation. Elle est membre de la Fédération 
Internationale du Planning Familial (IPPF) – Région du Monde Arabe depuis 1969. 

1. Contexte de la mission :   
 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la subvention du Fonds mondial (GC7 – Projet multi‑pays 
Afrique du Nord), le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD), en tant 
que récipiendaire principal en Tunisie, assure la coordination et la gestion de la subvention. 
Cette dernière vise à réduire la transmission du VIH à travers des interventions ciblées au profit 
des populations vulnérables. 
Dans ce cadre, l’ATSR, en tant que sous-récipiendaire, contribue à la mise en œuvre 
d’interventions de prévention combinée, de dépistage ainsi que d’actions de plaidoyer visant à 
améliorer l’accès aux services de SSR et aux services liés au VIH pour les populations 
vulnérables.  
  
Toutefois, la mise en œuvre de ces interventions demeure confrontée à certains défis structurels 
et opérationnels influençant l’offre de services et l’accès des populations vulnérables à des 
services de première ligne adaptés, notamment au sein des structures de santé, y compris les 
centres de SSR. 
 
Ces défis influencent la couverture et l’efficacité des services de prévention et de prise en 
charge, et mettent en évidence l’importance de consolider les mécanismes de coordination, 
d’accompagnement et d’amélioration de l’offre de services afin de favoriser une meilleure 
accessibilité et intégration au sein du système de santé. 
 
Dans ce contexte, la mise en œuvre de cette intervention nécessite la mobilisation d’une 
expertise technique spécialisée afin de conduire une analyse du cadre juridique et réglementaire 
existant, d’identifier les principaux obstacles à l’accès aux services, et de proposer des 
orientations stratégiques de plaidoyer visant à appuyer les décideurs dans l’adaptation des 
dispositifs en vigueur. 
 



 
 
À cet effet, l’ATSR prévoit de recruter un(e) consultant(e) chargé(e) d’accompagner ce 
processus, en vue de développer une approche de plaidoyer fondée sur des données probantes, 
alignée avec les priorités nationales et les engagements en matière de santé publique, de droits 
humains et d’équité d’accès aux services. 

2. Mission :  

La mission du/de la consultant(e) consiste à appuyer l’ATSR dans la conception et la 
structuration d’une démarche de plaidoyer stratégique visant à améliorer l’accès des 
populations vulnérables à des services de santé de première ligne et de prévention combinée en 
lien avec la riposte au VIH, de qualité, intégrés et adaptés basées sur les droits humains, 
notamment au sein des structures de santé sexuelle et reproductive (SSR). 
Dans un contexte marqué par la nécessité d’optimiser l’impact des interventions et de renforcer 
leur intégration au sein du système de santé, le/la consultant(e) contribuera à orienter le 
développement d’approches de plaidoyer favorisant une meilleure accessibilité, une intégration 
accrue des services et une prise en compte effective des besoins spécifiques des populations 
vulnérables. 
La mission vise également à appuyer l’identification des principaux défis pouvant influencer 
l’accès équitable aux services de santé et de prévention combinée, y compris certains aspects 
institutionnels et opérationnels, dans une approche fondée sur les principes des droits humains, 
de l’équité et de la non-discrimination-stigmatisation. 
À ce titre, le/la consultant(e) contribuera à produire une analyse stratégique permettant 
d’éclairer les processus décisionnels, de soutenir le dialogue entre les parties prenantes et de 
promouvoir des évolutions du cadre normatif et des pratiques en faveur de services plus 
inclusifs, accessibles et durables 

3. Description des tâches : 

Dans le cadre de cette mission, le/la consultant(e) sera chargé(e) de réaliser les tâches 
suivantes : 
 
1. Revue documentaire et analyse du contexte 

- Réaliser une revue approfondie des documents stratégiques, juridiques et réglementaires 
nationaux relatifs à la SSR et la riposte au VIH ; 

- Examiner les politiques publiques, les textes de lois et les cadres normatifs encadrant 
l’offre de services de santé de première ligne ; 

- Analyser les données existantes relatives à l’accès aux services pour les populations 
vulnérables (rapports programmatiques, études, évaluations). 

 



 
 
 
 
2. Analyse des barrières d’accès aux services 

- Identifier et analyser les principaux défis et facteurs institutionnels, organisationnels et 
opérationnels pouvant influencer l’accès des populations vulnérables aux services de 
première ligne et de prévention combinée en lien avec le VIH ; 

- Documenter les pratiques existantes, y compris les initiatives facilitant ou entravant 
l’accès aux services ; 

- Mettre en évidence les écarts entre le cadre normatif et les pratiques observées. 
3. Consultation des parties prenantes 

- Élaborer un plan de consultation des parties prenantes (acteurs institutionnels, structures 
de santé, organisations de la société civile, partenaires techniques) ; 

- Conduire des entretiens, groupes de discussion ou ateliers de concertation pour recueillir 
les perceptions, besoins et propositions des acteurs concernés ; 

- Assurer une participation inclusive des acteurs clés dans le processus de réflexion. 
4. Formulation de recommandations opérationnelles 

- Proposer des recommandations pratiques et adaptées visant à renforcer la qualité et 
l’accessibilité des services ; 

- Identifier des pistes d’amélioration et d’optimisation des mécanismes et procédures 
existants ;  

- Suggérer des mesures pour renforcer l’intégration et l’accessibilité des services au sein 
des structures de santé. 

5. Animation et validation du processus 
- Appuyer l’organisation et l’animation d’ateliers de restitution et de validation des 

résultats ; 
- Intégrer les retours des parties prenantes dans les livrables finaux ; 
- Faciliter l’appropriation des recommandations par les acteurs concernés. 

 
4. Profil et compétences et qualifications requises : 

- Au moins 10 ans d’expérience dans la riposte au VIH, en particulier avec les 
populations vulnérables. 

- Expertise avérée en plaidoyer spécifique sur le VIH, les droits humains et 
l’accès aux services de santé, en particulier pour les populations vulnérables. 

- Expérience dans la collaboration avec des organisations nationales travaillant 
sur la santé, les droits humains, et la migration. 

- Connaissance approfondie des enjeux liés au VIH et aux droits humains. 
- Excellentes compétences en communication et en rédaction, notamment pour 

la préparation de rapports de plaidoyer et de recommandations politiques. 
- Expérience dans l’élaboration de stratégies de plaidoyer et dans la mobilisation 

des acteurs politiques et des communautés. 



 
- Compétences en gestion de projets et en coordination avec des partenaires 

multiples. 
- Maîtrise du français et de l’arabe, avec une bonne capacité à communiquer et 

rédiger en ces deux langues 
 

5. Livrables et documents à fournir : 
- Rapport d’analyse du contexte législatif et des politiques de santé publique en 

lien avec l’accès aux services SSR pour les populations vulnérables. 
- Conception d’actions de plaidoyer et de concertation visant à soutenir 

l’amélioration de l’accès des populations vulnérables aux services SSR 
- Rapport de l’atelier de mobilisation des acteurs clés 
- Une note de plaidoyer. 

 
6. Soumission des Candidatures : 

- Une note méthodologique détaillant la manière dont le/la consultant.e abordera la 
mission, ainsi que la méthodologie de travail proposée. 

- Une offre financière incluant les honoraires et les coûts associés à la mission. 
- Le CV détaillé du consultant.e avec des références professionnelles pertinentes et des 

travaux similaires. 

7. Calendrier indicatif et charge de travail : 

La mission de consultant.e est organisée sur une durée de 8 jours en juin 2026 répartie comme 
suit : 

Tâches Charge 
Réunion de coordination avec l’ATSR  ½ jour 

Elaboration de rapport d’analyse du contexte législatif et des 
politiques de santé publique en lien avec l’accès aux services SSR 
pour les populations vulnérables. 

 
Conception d’actions de plaidoyer détaillée ainsi que les actions à 
entreprendre pour faciliter l'accès des populations vulnérables aux 
services SSR. 
 
Organisation d’un atelier de mobilisation des acteurs clés et 
élaboration de son rapport 
 

 

 

6 jours et ½ jour 



 
Elaboration de rapport de plaidoyer 1 jour  

 

8. Délai de Soumission :  

Les personnes intéressées doivent soumettre ces documents, au plus tard le 14 juin 2026 à 
23h59, à l’adresse suivante : recrutement@atsrtn.org  

         Remarque : A compétences égales, les candidatures féminines seront encouragées.  
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